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L’Amicale Laïque propose un ateliers scrapbooking.  
Vous pouvez venir finir ou réaliser vos projets  
personnels et utiliser le matériel de mis à votre  
disposition (Big Shot, Crop a dile, Perforatrice Tam-
pons, etc...) 
 
Les cours reprendront le samedi 23 septembre  
à la salle Jean Chevrin : de 10 h à 12h30 
Programme des Ateliers 

 Un samedi par mois : de 10h à 12h30 ou de 14h à 16h30 
 
Tarifs 

> Un cours à l’essai gratuit est proposé

> Tarif pour 10 séances à l’année : 105 euros

> Adhésion annuelle ALBG : 15 euros par famille  
Le remboursement de la cotisation est prévu pour les 2 cas suivants :  
- Maladie ou accident, sur présentation d’un certificat médical 
-  Déménagement pour une autre région 

> Tout trimestre commencé est dû en entier
 
Règlement  

Le règlement de la cotisation Atelier s’effectue lors  
de l’inscription, et pourra être payer au comptant,  
en 2 ou 3 fois à l’ordre de L’ALBG

> 1er chèque encaissé le 13 octobre 2017

> 2ème chèque encaissé le 12 janvier 2018

> 3ème chèque encaissé le 13 avril 2018    
 
Renseignements 

Eugène Lefebvre  > 02 35 61 23 46  > 06 85 12 24 43

Adultes  

Ateliers 
Scrapbooking 

Dirigés par Sandrine THIESSÉ

http://albg-bois-guillaume.jimdo.com
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http://albg-bois-guillaume.jimdo.com

Nom : 

Adresse : 

    

email : 

Tél. fixe : 

Tél. Port :

Prénom : 
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Adhésion annuelle ALBG             €

Cotisation Atelier             €

Total             €

Nombre de versements 

Règlement

Chèque              

Règlement intérieur

>  Toute participation a une activité de l’Associa-
tion suppose le paiement préalable de l’adhésion 
annuelle et de la cotisation annuelle.

>  Le montant de la cotisation annuelle de membre 
actif est fixé chaque année par l’assemblée  
générale.

>  L’arrêt de l’activité en cours d’année ne peut  
donner lieu à un remboursement.

>  Les élèves doivent être assidus au cours afin de 
ne pas gêner la progression du travail de l’année. 
Toute absence doit être signalée. 

> Les élèves doivent respecter les horaires des cours. 

>  L’association décline toute responsabilité en cas de 
vol ou de perte. 

Je soussigné(e)  
avoir prit connaissance du présent règlement inté-
rieur de l’association. 

Fait à Bois-Guillaume le_______/_______/_______  
 Signature :

Autorisation de droit à l’image

Je soussigné (e)      
accorde à l’ALBG la permission de publier les vidéos 
et /ou photographies prise de moi lors des activités 
proposées par l’association durant la saison 20172018. 
Je déclare avoir 18 ans ou plus et être compétent  à 
signer ce formulaire en mon nom propre

Signature :

Signature ALBG : 

√

Ateliers 
Scrapbooking 

INSCRIPTION
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